
Assemblée publique de consultation –16 octobre 2019    5713, chemin Côte-des-Neiges – PPCMOI 

PCCMOI
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5713, chemin de la Côte-des-Neiges

Adoption d’un projet particulier pour autoriser la démolition du 
bâtiment existant au 5713 chemin de la Côte-des-Neiges et la 
construction d’un nouveau bâtiment de 6 étages
Requête : 3001624120
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Adopter une résolution approuvant un projet 
particulier visant à autoriser la démolition du 
bâtiment existant, situé au 5713, chemin de la 
Côte-des-Neiges et la construction d’un 
nouveau bâtiment d’une hauteur de 6 étages, 
en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification 
ou d'occupation d'un immeuble (RCA02 

17017). – Requête: 3001624120

Hauteur autorisée: 2 à 6 étages / 20 m

Usages : C.B4, H

5713, chemin Côte-des-Neiges
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Bâtiment existant
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Contexte
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Démolition– État du bâtiment

Défaut:

Vice caché

Observation:

Au 2e et 3e étage on constate que la structure a été endommagé par 
un feu. Ces dommages ont été cachés par les matériaux de finition 
(gypse). Plusieurs éléments structuraux doivent être remplacés. 

Défaut:

Déplacement latéral

Observation:

On constate un 
déplacement latéral 
important à la jonction 
d’une poutre 
structurante et du mur 
de fondation situé au 
sous-sol sur le coin 
sud-ouest

Défaut:

Mur porteur supprimer

Observation:

AU 2e étage, on constate  
qu’un mur porteur a été
retiré et aucun support 
supplémentaire n’a été
installé. Ceci a contribué
à un déplacement 
vertical. Des mesures 
temporaires ont été
installé pour stabiliser la 
structure dans ce secteur
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Démolition– État du bâtiment

Conclusion

L’analyse sur l’état du bâtiment réalisé, par Geniex Construction Ingénierie inc., a 
relevé plusieurs défectuosités et problème structuraux. Ces non conformités 
sont, pour la plupart, dû à des rénovations réalisées par des personnes qui 
n’avaient les connaissances nécessaires pour réalisés des travaux de structures.

Dû à ce manque, des directives ont été données pour solidifié et sécurisé la 
structure du bâtiment. 

À ceci, il faut ajouter qu’il y a eu des dommages importants au bâtiment  à la 
suite d’un incendie.

Compte tenu de ces éléments, le bâtiment est économiquement non viable et il 
est recommandé de démolir le bâtiment existant
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Principales dérogations demandées

• Autoriser la démolition du bâtiment (pas de comité de 
démolition)

• déroger à l’article 24* qui énonce les règles d’insertion pour un 
bâtiment jumelé à un autre bâtiment jumelé

• déroger à l’article 560 qui exige un minimum de 8 unités de 
stationnement pour la nouvelle construction - Le bureau technique 
n’a pas d’objection à ce que le projet déroge au règlement. Par contre, les 
futurs résidants n’auront pas droit à des vignettes SRRR puisque sur le 
chemin de la Côte-des-Neiges il y a seulement des parcomètres.

• soumettre la nouvelle construction à un PIIA

Le bâtiment n’est pas identifié comme un immeuble 
ayant une valeur patrimoniale

PPCMOI – Cadre réglementaire

* Ce paragraphe aurait dû faire référence à l’article 27 du 
règlement d’urbanisme (01-276) tel que décrit dans le PP-112
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3 étages 3 étages3 étages

RÉGLEMENT

Ce paragraphe aurait dû faire référence à l’article 27 du 
règlement d’urbanisme (01-276) tel que décrit dans le PP-112
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Stationnement

± 450 m

M

Action 3.2 du Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal
Soutenir une urbanisation favorisant l’utilisation du transport en commun 
(intensifier et diversifier les activités urbaines au pourtour des corridors de 
transport collectif) 
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Analyse urbaine

Chemin Côte-des-Neiges – Cote est

Chemin Côte-des-Neiges – Cote ouest

Du coté ouest de la rue, plusieurs bâtiment de fort gabarit et de grande hauteur contribuent à créer  un front bâti très hétéroclite. Il est aussi à noter que l’hôpital général juif, 
un bâtiment de 10 étages, se situe en face du site à l’étude et se démarque par sa hauteur au sien du tissu urbain. Il est difficile d’évaluer la moyenne du front bâti de ce 
côté de rue, mais en considérant l’hôpital comme une exception la moyenne semble d’environ 18.3 m (6 étages) semble juste

Cette élévation illustre l’hétérogénéité du secteur en ce qui concerne le nombre d’étages des bâtiments existants. En analysant le hauteurs du côté nord de la rue nous 
avons conclu que malgré l’hétérogénéité du nombre d’étage un front bâti d’environ 18.3 m (6 étages) est notable sur le chemin de la Côte-des-Neiges
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Projet

Implantation proposée

= Servitude
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Projet – étages

Rez-de-chaussée Étage type
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Projet -Élévations

Avant Latérale
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Projet – Élévation arrière

Arrière
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Projet – Coupe

Avant Arrière

= Commercial
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Perspectives

Bâtiment existant
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Aménagement paysager
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Aménagement paysager
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Étude d’ensoleillement
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Potentiel archéologique
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Processus référendaire

Articles susceptibles d’être soumis à un processus référendaire

• Article 2* - hauteur (article 113 - 5° LAU) ;
• article 13 - hauteur (article 113 - 5° LAU) ;
• article 14 - stationnement (article 113 - 10° LAU).

* Cet alinéa aurait dû faire référence à l’article 3 du PP-112 qui 
permet de déroger à l’article 27 du règlement d’urbanisme (01-
276) 
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• Considérant que le bâtiment a subit des dommages importants à sa structure et 
qu’il a été démontré qu’il est difficilement récupérable ;

• considérant que l’analyse urbaine a démontré qu’un bâtiment d’une hauteur de 6 
étages s’intègre au gabarit des bâtiments les plus représentatifs de la rue ;

• considérant que le projet proposé permet de densifier le site qui est situé à ± 460 m 
d’une station de métro (Côte-des-Neiges) en accord avec les orientations 
municipales (action 3.2 du Plan d’urbanisme – soutenir une urbanisation qui 
favorise l’utilisation du transport collectif) ;

• considérant qu’un bâtiment de 6 étages est conforme à la grille des usages et 
normes (mais dérogatoire aux règles d’insertion) ;

• considérant que le projet répond aux critères d’analyse pour autoriser un PPCMOI ;

• considérant que le requérant devra contribuer un montant d’environ 32 000$ pour 
le logement social conformément à la politique sur le logement social de 
l’arrondissement ; 

• considérant que le CCU a fait une recommandation favorable pour la réalisation du 
projet lors de sa séance du 14 août 2019. 

Recommandation

La direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises recommande favorablement la demande de PPCMOI. 
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Le projet permet de densifier le site qui est relativement près (±
460 m.) d’une station de métro (station Côte-des-Neiges)

Oui
Avantages des propositions d’intégration ou de démolition des 
constructions existantes et de celles pour la conservation ou la
mise en valeur d’éléments architecturaux d’origine

4°

Le requérant devra soumettre une proposition architecturale du 
projet avec un plan d’aménagement paysager qui seront 
soumis à une révision architecturale (PIIA)

-
Qualités d’intégration du projet sur le plan de l’implantation, de la 
volumétrie, de la densité et de l’aménagement des lieux

3°

S.O.S.O.
Avantages des propositions et impacts sur les éléments 
patrimoniaux

5°

Actuellement, il y a un arbre qui est mort sur le terrain. La 
proposition préliminaire prévoit la plantation de 6 arbres ainsi 
que des arbustes.

-
Avantages des propositions de mise en valeur des espaces 
extérieurs et des plantations

6°

Règlement PPCMOI - Critères – article  9 Conformité Commentaire

1° Respect du Plan d’urbanisme Oui Le projet est conforme aux orientations municipales.

2° Compatibilité des occupations prévues au projet avec le milieu 
d’insertion

Oui
L’usage « habitation » est autorisé de plein droit dans le 
secteur (C.4B, H)

7° Impacts environnementaux du projet, notamment sur le plan de 
l’ensoleillement, du vent, du bruit, des émanations et e la 
circulation

Oui

L’étude d’ensoleillement démontre que l’ombre projeté par le 
bâtiment proposé se concentre principalement sur le toit des 
propriétés voisines (comparativement à un bâtiment de 3 
étages autorisé de plein droit)

PPCMOI – Cadre réglementaire



Assemblée publique de consultation –16 octobre 2019    5713, chemin Côte-des-Neiges – PPCMOI 

Les travaux de démolitions sont prévus pour le printemps 2020OuiFaisabilité du projet selon l’échéancier de réalisation prévu10°

Règlement PPCMOI - Critères – article  9 Conformité Commentaire

8°
Qualité de l’organisation fonctionnelle du projet en regard 
notamment du stationnement, des accès et de la sécurité

Oui
Le projet est conforme aux  normes de stationnement. 
Toutefois, le requérant devra fournir une étude de circulation 
compte tenue de l’ampleur du projet

9° Avantages des composantes culturelles ou sociale du projet Oui
La construction de l’hôtel cible une clientèle dont un membre 
de la famille doit séjourner à l’hôpital général juif ou à l’hôpital 
Sainte-Justine 

PPCMOI – Cadre réglementaire
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PPCMOI – Cadre réglementaire

Compte tenue que le nouveau bâtiment s’insère dans un cadre 
bâti déjà existant et que le terrain es frappée d’une servitude, 
le stationnement est situé en cour arrière mais demeure 
accessible de la voie publique par la cour latérale nord

Oui                                                             

c) planifier le positionnement du stationnement pour personnes à
mobilité réduite le plus près possible de l’entrée principale du 
bâtiment, en évitant autant que possible une séparation entre le 
bâtiment et stationnement par une voie de circulation ;

S.O.S.O.

d) dans le cas d’un bâtiment situé à l’intérieur d’un secteur 
patrimonial ou ayant des caractéristiques patrimoniales d’intérêt, 
favoriser l’intégration des critères du présent article tout en 
respectant les caractéristiques architecturales d’intérêt du 
bâtiment et évitant des ruptures importantes avec le cadre bâti 
du secteur patrimonial

Une rampe pour personnes à mobilité réduite est prévue à
partir du domaine public jusqu’à l’entrée du bâtiment (voir le 
plan A100 (rdc))

Oui
b) favoriser l’aménagement de sentiers sécuritaires, sans 
obstacle, bien délimités et éclairés, le plus direct possible entre 
un bâtiment et une voie publique ;

Règlement PPCMOI - Critères – article  9 Conformité Commentaire

11° tout projet de construction d’un nouveau bâtiment ou 
d’agrandissement à l’exception d’une habitation de 3 étages et 
moins ou d’un bâtiment de 8 logements et moins doit avoir pour 
objectif d’atteindre, le plus possible, l’accessibilité universelle, en 
tenant compte des critères suivants:

a) favoriser l’aménagement de plain-pied de l’accès principal au 
bâtiment Oui

Une rampe pour personnes à mobilité réduite est prévue à
partir du domaine public jusqu’à l’entrée du bâtiment (voir le 
plan A100 (rdc))


